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Montréal, le 14 avril 2004

PAR COURRIEL

greffe@regie-energie.qc.ca

Me Anne Mailfait, secrétaire adjoint

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, 2ième étage

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

OBJET:
R-3519-2003
Chère Consoeur,

En réponse à votre lettre du 13 avril, le RNCREQ a le plaisir de vous informer que le seul témoin du RNCREQ sera l’expert commun dont la présentation ne dépassera pas 45 minutes. Il s’agit évidemment de Monsieur Philip Raphals, témoignant au nom de trois intervenants, le RNCREQ, le ROEE et le U.C.
Quant au contre-interrogatoire du soussigné, il sera limité à tout au plus 30 minutes et ne s’adressera qu’aux témoins du distributeur.

Veuillez agréer, chère Consoeur, l'expression de mes sentiments distingués.

LAFORTUNE LEDUC s.e.n.c.
Me Pierre Tourigny, avocat

PT/cd







